
Mairie de Villeneuve-sur-lot
Conseil Municipal des Enfants

Compte-rendu de la Séance Plénière du CME
du MARDI  1

er
 décembre 2015

La séance est ouverte à 18h00   

Monsieur Patrick CASSANY, Maire de Villeneuve sur Lot, félicite les jeunes conseillers élus dans leurs écoles par
leurs camarades de classe.

Il explique aux enfants qu'ils sont réunis ce soir dans la salle du Conseil, lieu important où sont débattus et
votés  par  les  conseillers  municipaux  adultes  les  règlements  et  décisions  concernant  la  commune  de
Villeneuve-sur-Lot (exemple : le fonctionnement des écoles, la gestion des bâtiments communaux destinés
aux activités sportives ou culturelles, les travaux à réaliser dans les rues, la propreté de la ville, l'entretien
des espaces verts etc …).

Lorsqu'une décision est votée par la majorité des conseillers municipaux, le Maire accompagné de ses adjoints
veille ensuite à son application par les agents municipaux des services de la ville.

La commune de Villeneuve-sur-Lot n'est pas toute seule sur le territoire et fait partie d'un ensemble de 19
communes appelé Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois. Celle-ci gère, sous la direction du
conseil communautaire composé des maires des 19 communes et de conseillers municipaux délégués, toutes
les activités en commun (ramassage des ordures, gestion des crèches de toutes les communes, piscine de
Malbentre, transports scolaires …) pour lesquelles elle a reçu compétence.

Puis Mme Annie LACOUE, Adjointe aux Associations et déléguée au Conseil Municipal des Enfants, invite les
jeunes élus à respecter une minute de silence pour que la paix règne dans le monde, en particulier pour les
enfants.

Elle rappelle que des drapeaux bleu-blanc-rouge ont été installés devant tous les établissements publics de
France, notamment les écoles de Villeneuve sur Lot.
Ce drapeau est né à la Révolution française, il y a environ 300 ans. Il représente la République Française dont
la devise est liberté-égalité-fraternité.
Les jeunes élus interrogés ajoutent que cet emblème est également présent lors des grandes manifestations
sportives (exemple : match de foot au stade de France).

Elle remercie les élus présents et excuse ceux qui sont absents et convie les jeunes conseillers à identifier les
élus présents à l'aide d'un trombinoscope : Monsieur Patrick CASSANY, Maire de Villeneuve sur Lot, Madame
Béatrice  DELLEA,  Adjointe  chargée  de  la  Culture,  Madame  Guilaine  CLAUDEL-DOURNEAU,  Conseillère
municipale déléguée à la Réussite Educative, Monsieur Jean-Pierre CHALAH, conseiller municipal délégué au
Cadre de vie et à la propreté urbaine, Mme Michèle BOUDRY, Conseillère municipale.

Sont également remerciés Mme Annie FILLOL, représentante de l'UNICEF à Villeneuve-sur-Lot qui a commenté
le 18 novembre 2015 au Centre Culturel une exposition dans le cadre de la semaine des droits de l'enfant,
Monsieur Jacky TEYSSEDRE, président de l'Association Pujols Rando Nature qui a accompagné la commission
Vivre dans ma ville dans leur projet d'installation d'un circuit VTT en 2015, Monsieur Jean-Jacques PARREL,
président  de  l'UASV  (Union  des  Associations  Sportives  de  Villeneuve-sur-Lot),  et  Mme  Françoise  SOUM,
Directrice du service de l'Enfance et de la Jeunesse.

I. PREPARATION DU SALON KESKILI

Mme Béatrice DELLEA rappelle  que les jeunes conseillers participent chaque année au Salon du Livre et
remettent un prix à un auteur jeunesse de leur choix. Or, ce salon ne reviendra qu'en 2017 (tous les deux ans).

A la place, il y aura, le samedi 21 mai 2016, le Salon Keskili, salon du livre pour les tout- petits, et elle
propose aux jeunes élus de lire aux enfants, ce jour-là, 5 livres choisis par la bibliothèque de la ville.
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Ce Salon aura pour thème « le jardin » et se déroulera dans un décor approprié avec des arbres, fruits,
légumes, plantes, fleurs ….

Ce sont les élus de la commission Citoyenneté-Solidarité qui participeront à cette action.

Quelques questions posées par les jeunes conseillers     :

Est-ce que cette participation sera payée ? Mme DELLEA répond que cette participation ne sera pas payée ou
plutôt qu'elle le sera tout simplement avec les sourires des petits enfants en leur faisant plaisir par la lecture
d'une petite histoire. Et ça c'est le meilleur paiement.

Pourquoi ce thème a t-il été choisi ? Il a été retenu par les bibliothécaires car c'est un thème qui convient
bien aux tout-petits et qui permet de faire un très beau décor.

Comment va-t-on lire les 5 livres ? Tout est prévu et il y a plusieurs exemplaires de chaque livre pour pouvoir
préparer la lecture avant le salon Keskili.

II. QUESTIONS DES JEUNES CONSEILLERS RELATIVES AUX ECOLES

En réponse aux commentaires  et questions relatifs  aux écoles,  Mme CLAUDEL-DOURNEAU, Conseillère en
charge de la réussite éducative, précise plusieurs points :

– dans l’école,  il  faut  faire la  différence entre ce qui  est  géré par la  mairie  hors  temps scolaire  (les
bâtiments et le personnel municipal, dames de service, les TAP …) et ce qui dépend de l’administration de
l’Education nationale durant le temps scolaire (le contenu des programmes éducatifs et les enseignants) 
– les tablettes sont gérés uniquement par les enseignants et font partie d'un programme d'apprentissage ;
elles ne peuvent pas être utilisées en dehors de ce temps scolaire qui n’est pas de la compétence de la mairie
– l'usage des vélos dans la cour est une activité dangereuse ; ils ne peuvent être utilisés que pendant les TAP
(organisés par la mairie hors temps scolaire) avec la présence d'un éducateur comme Jacky,
– pas de possibilité d'avoir des frites au restaurant scolaire car les plats sont préparés à l'avance dans une
cuisine centrale et que cet aliment arrive tout mou après transport dans les écoles.

III. LECTURE DES PROFESSIONS DE FOI ET DES PROPOSITIONS DES JEUNES CONSEILLERS

Mme LACOUE indique que les vœux rédigés par les jeunes conseillers lors de leur profession de foi vont servir
de base pour imaginer  des projets au sein des commissions.

Elle énumère les quelques projets proposés dans un premier temps par les jeunes conseillers :

Commission « Citoyenneté-Solidarité » Commission « Vivre dans ma ville »

- amendes pour les propriétaires de chiens qui 
ne ramassent pas les déjections canines,
- rencontre avec les personnes âgées,
- recyclage, tri des déchets,
- cendriers de rue pour les cigarettes.

- ralentisseurs dans la rue des Cieutat,
- plus de parcs pour enfants
- développement des pistes cyclables,
- parcours de santé sur la voie verte,
- tables de pique-nique au parc François Mitterrand et
WC,
- Rajouter des jeux dans les parcs,
- Plus de verdure.

Ces projets seront discutés dans chacune des commissions mais de nouveaux projets pourront peut-être 
émerger au fil des discussions.

Puis Mme LACOUE annonce deux actions supplémentaires :

– Visite de la ville avec une personne de l'urbanisme,
– Cérémonie commémorative à la prison d'Eysses le dernier dimanche de février 2016, avec un dépôt de
gerbe par les jeunes conseillers, en mémoire des résistants emprisonnés dans ce centre de détention pendant
la seconde guerre mondiale.
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IV. CONSTITUTION DES COMMISSIONS

Les jeunes élus présents choisissent la commission dans laquelle ils vont siéger toute l’année scolaire 2015-
2016 en suivant ces règles :

– Nombre d’élus par commission : 18 dans la première, 17 dans la seconde,
– Les élus ayant déjà effectué 1 année de mandat, présents à la séance plénière, seront prioritaires
par rapport aux nouveaux élus,
– Les élus absents seront affectés suivant les places restantes.

Commission « Citoyenneté-Solidarité » Commission « Vivre dans ma ville »
Noah BERMEJO Priscilla BOISSIER

Sofiane BOUBALA Yanis BOUKHARI
Laure BREMOND-GLEONEC Léa BOUTHET

Joy CASTELL Perrine CALMETTES
Loéva DA SILVA Adèle CHAUBARD

Marie DELPLANQUE Lucas CHOISY
Marine DOUSSY Nicolas FAURE

Aymeric DUMEAUX Eloïse GARCIA
Henrique FREIRE SOARES Lino LAFFORE

Ambre GOUTARD Louis LAGORCE
Uriel JACQUET-CASTEL Lou LAPARRE

Killian LAPARRE Axel LAUBERTIN
Mattéo LESPONNE DENIS Charlotte LOUBRADOU

Idriss MAJANI Zoé MAURIAL
Capucine MARTIN-HAUTEVILLE Marie RENIER

Téa MINUT Angélique RODRIGUES
Thibauld OMNES Tom TAUZIA

Emma PORTELA DIAS

V. INFORMATIONS DIVERSES

Les enfants seront prochainement invités:
– A l’inauguration de la patinoire : samedi 5 décembre à 10h00 (Halle Lakanal),
– A l’inauguration du marché de Noël : samedi 12 décembre à 11h00 (Place Lafayette).

A la clôture de la séance, un T-shirt avec le logo du CME est offert à chaque  conseiller.

La séance est levée à 19h05.

Un buffet est offert par la municipalité de Villeneuve-sur-Lot.
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